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          République Française 

            Département de l'Hérault – Arrondissement de Lodève 

        Extrait du registre des délibérations 

         Communauté de communes du Clermontais 
 

Date de la convocation  20 octobre 2020 Séance du : 27 octobre 2020  

   
L'An Deux Mille Vingt, le 27 octobre, à 18 heures, le Conseil 
communautaire, dûment convoqué, s'est réuni en session 
ordinaire, dans la salle de réunion du Centre aquatique à 
CLERMONT L’HERAULT, sous la présidence de Monsieur le 
Président, Claude REVEL. 

 Votes : 44 

Présents : 38 Pour : 44 

Absents : 1 Contre :  

Représentés : 6 Abstention :  

 
Etaient présents : M. Olivier BERNARDI (Aspiran), Mme Marina BOURREL (Brignac), Mme Myriam GAIRAUD (Cabrières), 
M. Claude REVEL (Canet), M Jean FRADIN (Canet), M. Michel SABATIER (Canet), Mme Reine GRENOVILLE (Canet), M. 
Jean-Claude LACROIX (Ceyras), M. Gérard BESSIERE (Clermont l’Hérault), Mme Isabelle LE GOFF (Clermont l’Hérault); 
M. Jean-Marie SABATIER (Clermont l’Hérault), Mme Véronique DELORME (Clermont l’Hérault), M. Georges ELNECAVE 
(Clermont l’Hérault), Mme Michelle GUIBAL (Clermont l’Hérault), M. Jean-François FAUSTIN (Clermont l’Hérault), Mme 
Marie PASSIEUX (Clermont l’Hérault), M. Franck RUGANI (Clermont l’Hérault). M. Salvador RUIZ (Clermont l’Hérault), M. 
Olivier BRUN (Fontès), M. Marc CARAYON (Lacoste), M. Sébastien VAISSADE (Liausson), M. Jean-Philippe OLLIER 
(Lieuran Cabrières), Mme Sophie COSTEAU (Mérifons), M. Serge DIDELET (Mourèze), M. Francis BARDEAU (Nébian), 
Mme Sylvie VERY-MALMON (Nébian). M. Bernard COSTE (Octon), M. Claude VALERO (Paulhan), M. Yves BAILLEUX-
MOREAU (Paulhan), Mme Sophie ROYON (Paulhan), M. Bertrand ALEIX (Paulhan), Mme Aleksandra DJUROVIC 
(Paulhan), Mme Isabelle SILHOL (Péret), M. Joseph RODRIGUEZ (Saint Félix de Lodez), M. Christian RIGAUD (Usclas 
d’Hérault) M. Gérald VALENTINI (Valmascle), M. Jacky PEREZ (Villeneuvette). 
 
Absents représentés : Mme Marie-Luce LOSCHI (Canet) représentée par M Jean FRADIN (Canet), Mme Daria PICARD 
(Ceyras) représentée par M. Jean-Claude LACROIX (Ceyras), Mme Elisabeth BLANQUET (Clermont l’Hérault) représentée 
par M. Gérard BESSIERE (Clermont l’Hérault), Mme Claudine SOULAIRAC (Clermont l’Hérault) représentée par M. 
Salvador RUIZ (Clermont l’Hérault), Mme Christine RICARD (Paulhan) représentée par M. Olivier BERNARDI (Aspiran), M. 
Jacques ARRIBAT (Salasc) représenté par M. Gérald VALENTINI (Valmascle) 
 
Absents :  M. Jean Luc BARRAL (Clermont l’Hérault) 

 
Objet : Office de tourisme du Clermontais – Désignation des membres du Conseil d’exploitation 
participatif 
 
Monsieur COSTE rappelle que l’activité de l’Office de tourisme intercommunal faisait jusqu’en 2019 
l’objet d’un budget annexe au budget général de la Communauté de communes, et nécessitait un suivi 
de sa gestion par un conseil d’exploitation. 
 
Considérant que l’activité de l’Office de tourisme a été réintégrée dans le budget général de la 
Communauté de communes, suite aux recommandations formulées par la Chambre régionale des 
comptes dans son rapport présenté en assemblée le 11 septembre 2019, 
 
Considérant que l’installation d’un conseil d’exploitation n’est plus une obligation règlementaire, 
 
Considérant toutefois la qualité des travaux conduits par le conseil d’exploitation qui a suivi l’activité de 
l’office de tourisme de 2014 à 2020,  
 
Que cette instance regroupait un collège de conseillers communautaires et un collège de 
professionnels représentatifs du territoire, 
 
Il propose d’installer un nouveau conseil d’exploitation à caractère participatif, composé comme suit : 
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• Un collège des représentants de la collectivité : 8 sièges de titulaires et 8 sièges de suppléants, 

• Un collège de représentants des professions et activités intéressés par le tourisme dans la 
Communauté de Communes du Clermontais : 5 sièges de titulaires et 5 sièges de suppléants. 

 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé de Monsieur COSTE, et après en avoir délibéré, 
 
A L’UNANIMITE, 
 
ENTERINE la création et la constitution nominative du Conseil d’exploitation participatif de Office de 
tourisme du Clermontais ci annexée. 
 
 

Pour extrait conforme, 
 
Le Président de la Communauté  
de communes du Clermontais, 

 
Claude REVEL 
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Conseil d'exploitation participatif de l'Office de Tourisme  
  Civilité Nom Prénom 

Collège des Elus: 8 Titulaires + 8 Suppléants 
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M COSTE Bernard 

Mme PASSIEUX Marie 

M VALERO Claude 

M VAISSADE Sébastien 

M ARRIBAT Jacques 

M PEREZ Jacky 

M FAUSTIN Jean-François 

M DIDELET Serge 
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M REVEL Claude 

      

Mme  GAIRAUD Myriam 

Mme  PICARD Daria 

M CARAYON Marc 

Mme COSTEAU Sophie 

Mme BOURREL Marina 

M RODRIGUEZ Joseph 

Collège des professionnels : 5 titulaires et 5 suppléants 
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Mme VIDALENQ Claire 

M BRIGHENTI David 

M TROPIS  Jean Luc 

Mme BAUMGARTNER Barbara 

M RAVINEL Christian 
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 Mme ROYER Christine 

M ROUQUETTE Philippe 

M TABAR Hervé 

M RAMOND Philippe 

M CHABLE Laurent 
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